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Le Parlement européen, 

— vu l'article 167 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles adoptée par 
l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), le 20 octobre 2005, 

— vu la directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coor
dination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres rela
tives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive "Services de médias audiovisuels") ( 1 ), 

— vu la décision n o 1718/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2006 portant 
sur la mise en œuvre d'un programme de soutien au secteur audiovisuel européen (MEDIA 2007) ( 2 ), 

— vu la recommandation du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2005 sur le patrimoine 
cinématographique et la compétitivité des activités industrielles connexes ( 3 ), 

— vu la recommandation de la Commission du 24 août 2006 sur la numérisation et l'accessibilité en ligne 
du matériel culturel et sur la conservation numérique ( 4 ), 

— vu les conclusions du Conseil du 13 novembre 2006 sur la numérisation et l'accessibilité en ligne du 
matériel culturel et sur la conservation numérique ( 5 ), 

— vu les conclusions du Conseil des 18 et 19 novembre 2010 sur les opportunités et les défis de l'ère 
numérique pour le cinéma européen ( 6 ), 

— vu la communication de la Commission concernant les critères d'évaluation des aides d'État fixés par la 
communication de la Commission sur certains aspects juridiques liés aux œuvres cinématographiques et 
autres œuvres audiovisuelles (communication cinéma) du 26 septembre 2001 ( 7 ), 

— vu la communication de la Commission du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020 – Une stratégie pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020), 

— vu le document de travail des services de la Commission du 2 juillet 2010 sur les défis pour le 
patrimoine cinématographique européen de l'ère analogique et de l'ère numérique (deuxième rapport 
sur la mise en œuvre de la recommandation sur le patrimoine cinématographique) (SEC(2010)0853),
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— vu la communication de la Commission du 26 août 2010 intitulée "Une stratégie numérique pour 
l'Europe" (COM(2010)0245), 

— vu la communication de la Commission du 24 septembre 2010 sur les opportunités et les défis de l'ère 
numérique pour le cinéma européen (COM(2010)0487), 

— vu le livre vert de la Commission du 27 avril 2010 intitulé "Libérer le potentiel des industries culturelles 
et créatives" (COM(2010)0183), 

— vu le livre vert de la Commission du 13 juillet 2011 sur la distribution en ligne d'œuvres audiovisuelles 
dans l'Union européenne – Vers un marché unique du numérique: possibilités et obstacles 
(COM(2011)0427), 

— vu sa résolution du 2 juillet 2002 concernant certains aspects juridiques liés aux œuvres cinématogra
phiques et autres œuvres audiovisuelles ( 1 ), 

— vu sa résolution du 13 novembre 2001 sur une meilleure diffusion des films européens sur le marché 
intérieur et dans les États candidats à l'adhésion ( 2 ), 

— vu sa résolution du 19 février 2009 sur l'économie sociale ( 3 ), 

— vu l'avis du Comité des régions du 2 avril 2011 sur "Le cinéma européen à l'ère numérique" ( 4 ), 

— vu sa résolution du 12 mai 2011 sur "Libérer le potentiel des industries culturelles et créatives" ( 5 ), 

— vu l'article 48 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et l'avis de la commission du marché 
intérieur et de la protection des consommateurs (A7-0366/2011), 

A. considérant que la culture constitue une base fondamentale pour les identités et les valeurs communes 
européennes; 

B. considérant que la culture se trouve au cœur des débats contemporains sur l'identité, la cohésion sociale 
et le développement d'une économie fondée sur le savoir, comme l'a rappelé en 2001 la Déclaration 
universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle; 

C. considérant que toute personne a le droit de participer à la vie culturelle collective et d'apprécier les arts 
et qu'en outre, l'art cinématographique aide les populations à se connaître mutuellement, en partageant 
la même expérience humaine, contribuant à la formation d'une identité européenne; 

D. considérant que les investissements dans la culture ont des effets à long terme, immatériels et multi- 
générationnels, en cela qu'ils façonnent l'identité européenne; 

E. considérant que le secteur audiovisuel européen, y compris le cinéma, constitue une part importante de 
l'économie de l'Union européenne et devrait être plus compétitif au niveau mondial;
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F. considérant que le cinéma européen constitue une part importante de la culture, en promouvant le 
dialogue et la compréhension, en incarnant et en représentant les valeurs européennes dans l'Union et à 
l'extérieur de l'Union européenne, tout en jouant un rôle significatif dans la préservation et le soutien de 
la diversité culturelle et linguistique; 

G. considérant que le cinéma européen devrait renforcer l'intégrité territoriale et sociale; 

H. considérant que l'ère numérique ouvre de nouvelles perspectives pour le secteur audiovisuel, en parti
culier dans l'industrie cinématographique en ce qui concerne une distribution, une diffusion et une 
disponibilité plus effectives des films et en ce qui concerne la meilleure qualité audio et visuelle qu'elle 
offre aux publics européens tout en lançant aussi d'importants défis au cinéma européen dans sa 
transition vers les technologies numériques, en particulier sur le plan financier; 

I. considérant que les technologies numériques contribuent, dès lors, à la mise en œuvre des objectifs 
européens et nationaux en matière de diffusion et d'accessibilité des œuvres européennes, et de cohé
sion sociale; 

J. considérant que la technologie du cinéma numérique permet une planification souple de la promotion 
ainsi que des changements de dernière minute dans le matériel; 

K. considérant que la première phase de numérisation du cinéma européen a connu un succès inégal; 

L. considérant que la dernière génération de matériel numérique est environ entre 25 % et 30 % moins 
cher que les modèles précédents et est désormais plus accessible pour les cinémas et les programmes de 
financement européens; 

M. considérant que tous les cinémas européens ne sont pas équipés de la même manière pour faire face au 
problème du passage au numérique; 

N. considérant que la numérisation complète de l'industrie cinématographique européenne et de ses 
cinémas doit être accomplie de toute urgence afin d'éviter de réduire l'accès à la diversité culturelle 
et la mise à disposition sur des plateformes multiples et devrait être soutenue aux niveaux européen et 
national; 

O. considérant que les cinémas indépendants et les cinémas d'art et d'essai constituent un réseau cinéma
tographique unique en Europe, offrant des programmations diverses qui attirent un public en dehors de 
la programmation commerciale classique; 

P. estime que les inquiétudes exprimées par les associations de cinémas d'art et d'essai, qui ont proposé 
des mesures spécifiques et prioritaires en faveur de la production et de la distribution de films 
européens indépendants, devraient être entendues; 

Q. considérant que les instances locales et régionales de réglementation sont des entités essentielles pour la 
défense et la promotion du patrimoine culturel européen, en particulier la numérisation des films et des 
cinémas, et représentent par conséquent des partenaires essentiels du processus de numérisation; 

R. considérant que les cinémas ont un rôle important à jouer dans la préservation de la qualité de la vie et 
des liens sociaux dans les centres historiques et les banlieues et dans la réhabilitation des zones 
urbaines; 

S. considérant que le succès des œuvres cinématographiques européennes en Europe est la condition 
préalable à leur diffusion internationale, qui permet d'atteindre des objectifs économiques tout en 
constituant une forme de coopération et de diplomatie culturelle pour la diffusion, non seulement 
des œuvres, mais aussi des diverses cultures européennes dans les pays tiers;
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T. considérant que la transition numérique devrait être aussi rapide que possible de façon à éviter des 
doubles coûts de production et de distribution; 

U. considérant que l'industrie cinématographique européenne est actuellement cloisonnée par des fron
tières nationales et linguistiques et que les films sont avant tout produits pour le public local de leur 
pays d'origine et visionnés par celui-ci; 

État des lieux 

1. met l'accent sur la contribution considérable du cinéma européen aux investissements dans les tech
nologies numériques, l'innovation, la croissance et l'emploi; 

2. fait observer que près d'un milliard de tickets de cinéma ont été vendus dans l'Union européenne en 
2010, ce qui montre que le secteur cinématographique demeure populaire et possède un énorme potentiel 
en termes financiers, en termes de croissance et en termes d'emploi; 

3. souligne que le cinéma européen revêt une importance croissante pour l'économie, dès lors qu'il 
occupe plus de 30 000 emplois; 

4. souligne que, outre la dynamique économique que le secteur des arts offre dans l'Union européenne, le 
cinéma européen possède aussi, en particulier, une dimension culturelle et sociale extrêmement importante, 
et joue un rôle déterminant dans le développement culturel et l'identité de l'Europe; 

5. constate que le marché cinématographique européen est très fragmenté et diversifié, la grande majorité 
des cinémas ne possédant qu'une ou deux salles; 

6. observe que les multiplexes constituent la majorité des cinémas numérisés; 

7. constate qu'il existe, en Europe, un déséquilibre géographique dans l'accessibilité des citoyens aux 
cinémas et aux films, notamment dans les pays d'Europe orientale et dans les zones rurales; 

8. souligne l'importance du rôle social et culturel des cinémas, qu'il convient de préserver, notamment 
dans les zones rurales et isolées; 

9. constate que le potentiel de l'industrie cinématographique européenne est croissant, mais que la 
proportion des productions européennes diffusées en salle doit continuer de croître; 

10. signale que les petits cinémas, commerciaux ou non, apportent une contribution non négligeable à la 
conservation du patrimoine culturel en inscrivant des productions européennes à leur programme; 

11. souligne qu'on assiste à une modification de l'offre cinématographique dans les salles, caractérisée par 
la croissance du nombre de multiplexes et une forte diminution du nombre des salles dans les petits centres 
urbains et les centres historiques des villes; 

12. estime qu'il y a lieu de préserver la diversité du paysage cinématographique européen; 

13. estime que la position dominante des films à succès menace la diversité cinématographique en 
Europe et la liberté de programmation des salles de cinéma, ce qui laisse craindre une concentration 
irréversible du marché dans le secteur cinématographique; 

14. souligne, dès lors, que le passage au numérique doit préserver la diversité des programmes et de 
l'offre culturelle dans les zones rurales et urbaines de tous les pays de l'Union et ne doit pas entraîner la 
fermeture des petits cinémas et des cinémas d'art et d'essai au bénéfice des multiplexes;
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15. fait observer que la numérisation permet de rendre du contenu culturel accessible à moindre coût 
dans l'ensemble du marché intérieur et préserve la compétitivité et la diversité du cinéma européen; 

16. constate qu'une pression croissante est exercée pour que tous les films soient compatibles avec la 
projection numérique et que certains cinémas européens se sont déjà convertis au tout numérique; 

17. observe, avec inquiétude, que l'existence de nombreux cinémas indépendants est menacée par le coût 
élevé du passage à la technologie numérique et par la concurrence des établissements qui projettent 
essentiellement des productions américaines; 

18. constate que les distributeurs indépendants ont des difficultés à assumer les doubles coûts liés à la 
période de transition, ce qui a des répercussions sur l'ensemble de la filière cinématographique; 

19. constate que la délivrance de licences multiterritoriales ou paneuropéennes est essentielle pour libérer 
le potentiel des marchés de distribution de films en ligne, pour promouvoir une diffusion plus large des 
films européens, pour améliorer l'accès des consommateurs aux films européens et pour assurer la dispo
nibilité des films européens sur les plateformes de vidéo à la demande; 

20. relève qu'il existe un certain nombre de programmes dans l'Union susceptibles de faciliter le passage 
de l'industrie du film à l'ère numérique, comme le programme MEDIA; 

21. estime que le manque de financement du cinéma européen se traduit par une promotion insuffisante 
de ce dernier sur la scène internationale; 

22. souligne l'importance de tous les stades de la chaîne de production de contenu cinématographique et 
la nécessité de tous les soutenir; 

23. estime que la communication multimédia remplace les autres formes de communication, ce qui va de 
pair avec des besoins en matière d'éducation quant à sa réception; 

Perspectives et défis 

24. invite les États membres et la Commission européenne à soutenir financièrement la numérisation 
complète du matériel des cinémas de l'Union et à élaborer, dans les plus brefs délais, des programmes 
européens et nationaux pour soutenir le passage à la technologie numérique et favoriser la circulation des 
films européens dans un environnement audiovisuel très concurrentiel au niveau mondial; 

25. souligne, à cet égard, qu'il convient d'adapter les programmes de manière flexible aux exigences de la 
pratique; 

26. souligne que le cinéma numérique devrait viser à améliorer la qualité de l'image et du son (lorsqu'une 
résolution 2K minimum est adoptée), afin de permettre une programmation plus diversifiée et flexible 
d'événements en direct, ainsi que d'émissions enregistrées et d'événements éducatifs, culturels et sportifs, 
tout en permettant l'utilisation d'un large éventail de technologies innovantes qui continuent d'attirer le 
public à l'avenir; 

27. souligne qu'il est essentiel de soutenir et de promouvoir les productions de l'Union et reconnaît que 
l'Union contribue de manière significative à la créativité et à l'innovation numérique, comme la 3D; 

28. reconnaît que, si la numérisation des cinémas est une priorité essentielle, un développement tech
nologique continu devrait être pris en considération, dès lors que, à moyen et long terme, il pourrait s'avérer 
nécessaire de s'adapter à de nouveaux formats de projection;
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29. rappelle que le passage au cinéma numérique en Europe devrait avoir pour objectif de créer de 
nouveaux débouchés pour la distribution des films européens, de maintenir la diversité de la production 
européenne et renforcer son accessibilité pour les citoyens européens; 

30. souligne que la vidéo à la demande peut offrir l'occasion aux entreprises cinématographiques euro
péennes d'atteindre un public plus large; 

31. reconnaît que la création et l'innovation sont de l'ordre de l'intérêt général et insiste pour que les 
investissements en matière de programmes soient privilégiés et soutenus de manière à dynamiser l'offre des 
contenus culturels de qualité sur les réseaux; 

32. invite instamment les petites salles de cinéma et les cinémas indépendants à utiliser pleinement leur 
potentiel commercial, par la diversification des produits, en valorisant les services qu'ils offrent et en utilisant 
le créneau qu'ils occupent sur le marché; 

33. estime que la numérisation offre une occasion formidable de favoriser la présence de langues 
régionales officielles dans les cinémas ainsi que l'apprentissage des langues étrangères; 

Menaces 

34. reconnaît que les coûts élevés du passage au numérique qui aura d'importantes retombées commer
ciales à long terme, peut néanmoins entraîner une charge importante pour de nombreux petits cinémas 
indépendants et cinémas d'art et d'essai qui offrent une programmation variée, hors des sentiers battus, 
comprenant une part importante de films européens; 

35. reconnaît à cet égard que, face à la perspective d'une fermeture ou afin de l'éviter, ces cinémas et 
cinémas d'art et d'essai nécessitent une aide spécifique et prioritaire; 

36. demande, dès lors, à la Commission de proposer des mesures spécifiques pour apporter un soutien 
aux cinémas concernés; 

37. fait observer que les cinémas assument la majeure partie des coûts liés à la numérisation et que dans 
la mesure où cela suppose la création de structures de base fondamentales pour le public et qui permettront 
l'accès à de meilleurs services culturels qu'auparavant, quel que soit le lieu de résidence, il est important de 
prévoir un financement public, notamment pour les petits cinémas indépendants; 

38. reconnaît que les cinémas sont des lieux de rencontre et d'échange de vues et souligne que la 
disparition des petits cinémas indépendants, en particulier dans les petites villes et les régions moins 
développées, limite l'accès aux ressources culturelles européennes, à la culture et aux échanges culturels; 

39. souligne que les petites salles rencontrent des difficultés principalement dans les zones rurales, où le 
cinéma joue, en tant que lieu de rencontre, un rôle social particulièrement éminent; 

40. attire l'attention sur la situation difficile des petits cinémas de ville qui, en tant que cinémas d'art et 
d'essai, contribuent à la préservation du patrimoine culturel; 

41. reconnaît que la numérisation des petites salles et des cinémas indépendants doit intervenir le plus 
rapidement possible afin que ces salles puissent rester ouvertes aux films, à la diversité culturelle et au 
public; 

42. met l'accent sur la menace que le piratage et le téléchargement illégal constituent pour l'industrie 
cinématographique; demande aux États membres de veiller au respect des droits de propriété intellectuelle;
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43. reconnaît en outre les menaces pesant sur la qualité des œuvres projetées et sur le respect du droit 
moral des auteurs, résultant de l'utilisation d'écrans métalliques qui engendrent des écarts de luminance 
importants sur l'ensemble de l'écran, en sachant que les écrans métalliques sont conçus pour les films en 3D; 
déconseille de projeter des films en 2D sur des écrans métalliques afin de respecter le droit moral des 
auteurs et de préserver la qualité perçue par les spectateurs; 

44. souligne que l'industrie cinématographique européenne est confrontée à des problèmes de diffusion 
et de distribution des films, en particulier des films à petit budget, et que de nombreuses productions sont 
cantonnées aux marchés nationaux et bénéficient rarement de projections internationales, ce qui les empê
chent d'atteindre un plus large public sur le continent européen et dans le monde 

45. met en garde contre le manque actuel de formation permettant aux projectionnistes de se familiariser 
avec les nouveaux équipements cinématographiques numériques et de les adapter à chaque film de manière 
à respecter la qualité de l'œuvre projetée; 

46. reconnaît que la numérisation de la production audiovisuelle et sa distribution constituent de 
nouveaux défis pour les institutions chargées du patrimoine cinématographique, en ce qui concerne la 
collecte, la conservation et la préservation du patrimoine audiovisuel européen; 

Interopérabilité, normalisation et archivage 

47. souligne la nécessité de garantir l'interopérabilité des systèmes et matériaux de projection numérique, 
ainsi que d'autres dispositifs, puisqu'ils sont justement indispensables aux petites et moyennes salles, qui 
tiennent compte du contexte économique du marché cinématographique européen et préservent ainsi la 
diversité du cinéma; 

48. souligne qu'il convient de veiller à ce que la numérisation des cinémas se déroule en respectant, 
autant que faire se peut, le principe de neutralité technologique; 

49. recommande la normalisation de systèmes basés sur les normes ISO dans les domaines de la 
production, de la distribution et de la projection de films; 

50. estime néanmoins que, dans le cas particulier des projections numériques, la numérisation des 
cinémas ne peut en aucun cas se traduire par la création d'une norme unique; 

51. souligne qu'un tel développement serait inapproprié, notamment au regard des nouvelles évolutions 
technologiques, telles que les systèmes de projection au laser; 

52. souligne l'importance de normaliser le système de résolution 2K, qui permet la projection de films en 
3D, en HDTV et en Blu-Ray, et qui peut être appliqué à la vidéo à la demande; 

53. se félicite donc de l'élaboration de la norme 2 K, qui est une norme ISO unique, ouverte, compatible 
et valide à l'échelle mondiale pour la projection numérique et qui tient compte des besoins spécifiques des 
exploitants européens de salles de cinéma; 

54. demande aux organes de normalisation européens et nationaux de promouvoir en conséquence 
l'utilisation de cette norme; 

55. se félicite de la communication de la Commission, qui figure dans le programme de travail de 
normalisation en matière d'innovation industrielle (2010-2013) et qui prévoit de fixer, d'ici à 2013, des 
normes sur base volontaire pour l'archivage des films numériques, pour leur conservation et pour la 
projection de films en 3D;
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56. prévoit la possibilité de financer des projecteurs moins onéreux qui pourront être utilisés avec succès 
dans les salles qui présentent des contenus plus diversifiés, et qui pourront également servir pour des films 
spécifiques comme des documentaires et des films en langue étrangère; 

57. reconnaît que l'archivage des films sera certes rendu plus aisé par leur numérisation ou leur produc
tion entièrement numérique, mais qu'il s'accompagnera à l'avenir, compte tenu des normes et des questions 
en matière de droits d'auteur, de davantage de difficultés; 

58. recommande aux États membres d'adopter des mesures législatives pour s'assurer que les œuvres 
audiovisuelles, qui pourraient constituer, à l'avenir, les prémices d'une bibliothèque multimédia européenne 
ainsi qu'un important instrument de protection et de promotion du patrimoine national, sont numérisées, 
collectées par la voie de mécanismes de dépôt obligatoires, répertoriées, préservées et diffusées à des fins 
culturelles, éducatives et scientifiques, tout en respectant les droits d'auteur; 

59. recommande que le passage au numérique se fasse le plus rapidement possible pour éviter les coûts 
liés à la production de deux versions des films, cellulosique et numérique, ainsi qu'un double système de 
distribution/projection tout en incitant également les publicitaires à passer du 35 mm au format numérique; 

60. engage la Commission européenne à ne pas utiliser la bibliothèque numérique européenne Europeana 
uniquement en tant que bibliothèque numérique de ressources imprimées, mais d'en faire également usage 
pour favoriser le patrimoine cinématographique européen, et à étendre ainsi en conséquence le champ 
d'action d'Europeana; 

61. souligne la nécessité de soutenir les cinémas et les bibliothèques cinématographiques qui permettent 
la promotion et la préservation du patrimoine cinématographique; 

62. recommande aux États membres d'établir des mécanismes de dépôt obligatoire pour les formats 
numériques ou d'adapter à ceux-ci les mécanismes existants en demandant le dépôt d'un master numérique 
normalisé pour les films numériques; 

Aides d'État 

63. demande aux États membres de tenir compte des règles de l'Union européenne en matière de 
concurrence lors de l'élaboration des programmes d'aide publique destinés à la conversion numérique 
afin d'éviter toute distorsion dans les conditions de financement du cinéma numérique; 

64. invite la Commission à définir des lignes directrices précises pour l'aide publique en s'appuyant sur 
l'expérience de divers États membres afin de renforcer la sécurité juridique tout en laissant la liberté aux 
États membres de créer, à l'échelle nationale, des fonds destinés aux films et au cinéma; 

65. souligne que, si l'aide publique doit respecter le principe de neutralité technologique, elle devrait 
également assurer la durabilité des investissements, en prenant en considération les modèles d'entreprises 
spécifiques des exploitants de salles de cinéma ainsi que les exigences techniques des distributeurs; 

66. invite les États membres à soutenir les sociétés cinématographiques et écoles de cinéma nationales 
ainsi que les autres institutions compétentes en la matière dans le passage à la technologie numérique; 

Modèles de financement 

67. insiste sur la nécessité d'un investissement public et privé, alors que le secteur cinématographique 
entre dans l'ère numérique;
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68. souligne que, afin de faciliter le processus de numérisation, un financement flexible et diversifié, tant 
public que privé, doit être disponible aux niveaux local, régional, national et européen, notamment pour 
soutenir les petits cinémas et les cinémas indépendants, dans un cadre définissant les priorités et les 
complémentarités entre les différents niveaux et établissant des objectifs mesurables; 

69. souligne que, si les Fonds structurels européens sont une source significative de financement pour les 
projets de numérisation et les initiatives de formation, le financement devrait être renforcé, les délais réduits 
et les dossiers de candidature simplifiés dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel 2014-2020; 

70. recommande que le financement des projets de numérisation par les fonds structurels européens 
s'accompagne de l'engagement, de la part des cinémas bénéficiaires de ces aides, de projeter des films 
européens; 

71. demande, en outre, des mécanismes destinés à améliorer le soutien dispensé via les programmes du 
Fonds européen de développement régional; 

72. demande à la Commission et aux États membres de répandre les bonnes pratiques dans le domaine 
du financement de la numérisation, notamment des solutions commerciales telles que la création de réseaux 
de petits cinémas afin de conclure des accords avec les distributeurs; demande à la Commission, aux États 
membres et aux régions de concentrer leur financement public sur la conversion numérique dans les 
cinémas qui ne peuvent couvrir leurs besoins financiers grâce à d'autres sources, et de faire en sorte que 
la période de transition soit aussi courte que possible; 

73. invite la Commission à examiner attentivement les implications que le passage du cinéma traditionnel 
au cinéma numérique comporte pour toutes les parties prenantes; souligne que les États membres devraient 
tenir compte des coûts pour les petits cinémas locaux et des éventuelles opportunités/conséquences pour le 
marché du travail, lors de l'élaboration de leurs programmes nationaux de numérisation; 

74. estime qu'il convient d'équiper de matériel numérique les cinémas situés dans des zones peu peuplées, 
dans lesquelles les manifestations culturelles sont rares, et qui ne sont pas en mesure de supporter les coûts 
du passage au numérique; 

75. souligne la disponibilité de prêts à taux préférentiels fournis par la Banque européenne d'investisse
ment aux cinémas qui visent à la numérisation et ne disposent pas d'un financement approprié; 

76. met l'accent sur le rôle des partenariats public/privé comme moyen de financement de la numéri
sation des cinémas et souligne l'importance de promouvoir ce type de partenariat; 

77. souligne que le passage des cinémas au numérique, réalisé à l'aide de fonds publics ou privés, ne 
saurait mettre en danger l'indépendance des salles ni conduire à un appauvrissement de la diversité des 
programmes ou à une diminution de la part de marché des films européens; 

78. demande à la Commission de résoudre cette question en tenant compte également de l'application 
prolongée de la communication sur le cinéma; 

79. fait observer, à cet égard, que les fonds publics destinés à la numérisation des cinémas et des films 
doivent faire l'objet du même contrôle que les aides publiques consenties à d'autres secteurs; 

80. encourage la coopération entre les exploitants de cinémas, les autorités locales, les salles, les cinéclubs 
et les festivals de films afin de faire le meilleur usage des technologies numériques offertes grâce au 
financement européen; 

81. considère que des mécanismes rassemblant les distributeurs et les exploitants de salles de cinéma 
devraient être mis en place et appelle à une coopération renforcée entre les petits cinémas afin de réduire au 
minimum les coûts de l'investissement dans les équipements numériques;
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82. encourage les États membres à augmenter les fonds consacrés à la recherche dans le domaine de la 
technologie du cinéma numérique, en particulier les canaux d'envoi de matériel cinématographique et les 
moyens de compression de ce matériel, afin de créer un réseau qui soit interopérable et offre des projections 
de haute qualité, tout en permettant une utilisation aisée de l'image, que cette dernière soit comprimée ou 
non; 

83. souligne l'importance d'investissements appropriés dans la recherche, le financement et la formation 
pour les professionnels travaillant déjà dans ce domaine afin de leur permettre de s'adapter à l'utilisation de 
nouvelles technologies et d'assurer l'intégration sociale et la protection de l'emploi; 

84. souligne la nécessité de mettre en œuvre des programmes de formation ciblant les professionnels 
dans le secteur audiovisuel, afin de leur permettre d'apprendre à manier les technologies numériques et de 
s'adapter aux nouveaux modèles commerciaux, et reconnaît le succès des initiatives en cours dans ce secteur; 
est d'avis que l'Union doit s'engager à accorder une aide et un financement auxdits programmes; 

Frais de copie virtuelle 

85. reconnaît que le modèle commercial dénommé "frais de copie virtuelle", qui est destiné au finance
ment de l'installation d'équipements numériques, est approprié pour les grands réseaux de cinémas, mais ne 
constitue pas une solution optimale pour les petits cinémas indépendants, qui sont limités par le manque de 
fonds d'investissement, et que ce modèle de financement est, de ce fait, susceptible d'appauvrir la diversité 
culturelle; 

86. souligne que de nombreux petits cinémas ruraux d'art et d'essai, qui projettent principalement du 
contenu européen, sont exclus du modèle commercial "frais de copie virtuelle" et que les modèles de 
financement alternatifs, notamment l'aide publique, peuvent s'avérer nécessaires pour maintenir et renforcer 
la diversité ainsi que pour préserver la compétitivité; 

87. engage par conséquent à adapter les modèles de financement des frais de copies virtuelles aux 
exigences et aux particularités des salles de cinéma d'art et d'essai indépendantes; 

88. indique qu'il convient d'appliquer des modèles de financement qui permettent l'accès des salles 
indépendantes aux frais de copies virtuelles de tous les distributeurs; recommande d'organiser des coopéra
tions en matière d'achat qui permettent à tous les cinémas de bénéficier de l'avantage des tarifs de groupe; 

Éducation cinématographique 

89. souligne que l'éducation cinématographique contribue au développement de l'esprit critique et à la 
formation générale des jeunes, permettant de conjuguer connaissance du patrimoine et sensibilisation à la 
complexité de l'univers des images et des sons; 

90. souligne que l'éducation par le film, notamment la culture et le langage cinématographiques, permet 
aux citoyens d'avoir une compréhension critique des différentes formes de médias, en élargissant et en 
développant ainsi les moyens et les horizons de ce qu'on appelle l'alphabétisation numérique; 

91. souligne que l'éducation cinématographique devrait permettre aux citoyens d'étendre leurs connais
sances, d'apprécier l'art cinématographique et de réfléchir aux valeurs que transmettent les films; 

92. invite les États membres à inclure l'éducation cinématographique dans leurs programmes éducatifs 
nationaux; 

93. souligne l'importance de l'éducation cinématographique dans les cinémas indépendants à tous les 
niveaux de l'éducation afin d'élargir le public des films européens;
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94. encourage les États membres à soutenir les programmes éducatifs dans les écoles de cinéma ainsi que 
dans d'autres structures similaires en ce qui concerne les possibilités liées à la réalisation de films en 
technologie numérique ainsi qu'à leur production et à leur distribution; 

95. demande une formation actualisée et de qualité pour les techniciens et les gestionnaires, financée par 
les moyens offerts par l'Union ou par des candidats ayant sollicité et obtenu des financements, afin d'assurer 
un usage optimal des technologies numériques financées par l'Union; 

96. invite les États membres à mettre en place et à promouvoir des programmes et événements spéci
fiques, par exemple dans le cadre de festivals du film, pour développer l'éducation et le goût des jeunes 
citoyens européens pour les films européens; 

Le programme MEDIA 

97. reconnaît que le programme MEDIA soutient l'industrie audiovisuelle européenne depuis plus de 
deux décennies et a contribué au développement, à la distribution et à la promotion des films européens et à 
la formation des exploitants de salles à la technologie numérique; 

98. salue, à cet égard, l'engagement pris, le 18 mars 2011, par M. Barroso afin de maintenir et de 
renforcer le programme MEDIA; 

99. souligne l'importance du programme MEDIA dans la numérisation des cinémas et appelle au respect 
des moyens et des lignes de financement existants ainsi qu'à un relèvement des fonds dans la prochaine 
génération du programme afin de relever les défis lancés par les technologies numériques; 

100. demande à la Commission d'accorder des financements dans le cadre du nouveau programme 
MEDIA pour la période après 2013 et du Fonds européen de développement régional, afin de soutenir 
la numérisation des cinémas projetant des films européens; 

101. souligne que ce programme devra envisager, à l'avenir, des mesures créant une valeur ajoutée 
substantielle et allant dans le sens de la stratégie globale Europe 2020; 

102. souligne que de nouvelles initiatives doivent être introduites dans le cadre de la prochaine généra
tion du programme MEDIA afin d'améliorer et de promouvoir la traduction, le doublage, le sous-titrage et le 
sur-titrage, afin de soutenir les cinémas indépendants qui défendent les films européens; 

103. rappelle que l'investissement dans les nouvelles technologies cinématographiques et le passage au 
numérique devraient améliorer l'accessibilité pour les personnes handicapées, grâce à l'introduction, notam
ment, d'une technologie de description auditive; 

104. est par conséquent favorable à la création d'une "rubrique numérique" au sein du programme 
MEDIA pour faciliter le passage au format numérique; 

105. attire l'attention sur l'importance du programme de formation permanente MEDIA comme un outil 
permettant aux professionnels du secteur d'améliorer leurs compétences de manière à s'adapter à l'évolution 
des technologies et méthodes de production; 

106. attire l'attention sur la valeur ajoutée du programme de formation initiale MEDIA qui facilite la 
mobilité des étudiants en cinéma en Europe, ce qui permet une meilleure intégration dans le secteur 
professionnel et une coopération accrue et des coproductions européennes; demande à cet égard une 
augmentation de cette ligne budgétaire; 

107. recommande que le programme MEDIA investisse dans la VOD dans le cadre de ses efforts visant à 
soutenir la distribution paneuropéenne, promeuve les collaborations transnationales entre les plateformes et 
récompense les initiatives de collaboration au-delà des frontières;
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108. souligne la plus-value qu'apporte une aide européenne, en particulier pour ce qui est de la diffusion 
transfrontalière de films et d'éviter que le marché cinématographique européen ne se morcelle davantage; 

Modèles de distribution 

109. constate que les technologies numériques ont changé la façon dont les films étaient distribués sur 
une variété de plateformes et de dispositifs via des services linéaires ou non linéaires; 

110. reconnaît que, après la mise de fonds initiale liée au processus de numérisation, l'infrastructure 
numérique permettra par la suite de réduire de façon considérable les coûts de distribution, et permettra aux 
petits distributeurs de films indépendants de diffuser plus largement leurs films et donc de toucher un public 
plus large; 

111. reconnaît que le succès de la conversion à la technologie numérique est étroitement lié à l'accès au 
haut débit à grande vitesse pour la distribution des contenus numériques, à la mise à niveau des logiciels 
numériques et de nombreuses autres fonctions essentielles, et invite dès lors les institutions qui souhaitent 
passer aux technologies numériques à tenir compte de la nature de ces liens; 

112. observe que les technologies numériques ont favorisé le développement rapide de films et de vidéos 
de courte durée et qu'elles permettent de nouveaux modèles de distribution et des sorties flexibles, comme la 
possibilité de diffuser un film sur toutes sortes de plateformes peu après la sortie en salle; 

113. estime qu'il convient par ailleurs de veiller à préserver le canal de distribution particulier des salles 
de cinéma afin de protéger la diversité cinématographique; 

114. souligne que l'un des points faibles du processus de numérisation réside dans le retard pris par les 
distributeurs, notamment les distributeurs indépendants, qui ne bénéficient pas d'un soutien suffisant pour la 
distribution numérique; 

115. encourage les États membres à concentrer l'aide financière sur la distribution; 

116. encourage les institutions européennes à mettre en œuvre des actions préparatoires et des projets 
pilotes visant à tester de nouveaux modèles économiques qui pourraient améliorer la circulation des œuvres 
audiovisuelles européennes; 

117. encourage les États membres à élaborer des stratégies de création de réseaux de cinéma numérique 
associant les sociétés cinématographiques, les cinémas indépendants aussi bien que les multiplexes, les écrans 
pour projection en direct par un recours à tous les canaux d'envoi de données, y compris les liaisons par 
satellite; 

118. met l'accent sur la nécessité d'accompagner le développement de nouvelles méthodes d'exploitation 
en ligne par la mise en œuvre, au niveau européen, d'une rémunération équitable pour les auteurs d'œuvres 
audiovisuelles, qui soit proportionnelle aux recettes générées par ces nouveaux formats et services; 

Promotion du cinéma européen 

119. encourage les États membres à garantir la plus large inclusion possible des films européens dans la 
programmation de leurs cinémas afin de renforcer leur circulation et leur promotion à travers l'Union 
européenne, et de permettre aux citoyens de l'Union d'apprécier la richesse et la diversité de ces films, via la 
plus grande variété de plateformes; 

120. estime qu'il est nécessaire de promouvoir et de soutenir les coproductions européennes et que 
l'augmentation du nombre de ces coproductions pourrait se traduire par une distribution plus large des films 
européens à travers le continent;
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121. soutient les activités des réseaux cinématographiques, comme les cinémas Europa, qui assurent la 
promotion du cinéma européen dans le monde entier en aidant financièrement et techniquement les 
cinémas qui projettent un nombre important de films européens; 

122. reconnaît l'importance du soutien aux cinémas indépendants qui défendent les films européens 
(comme les membres du réseau Europa) pour qu'ils consolident leur politique de programmation euro
péenne et leur diversité ainsi que leur compétitivité sur le marché; 

123. engage à proposer un appui en respectant le principe de neutralité technique et à privilégier tous les 
cinémas dont la programmation est ambitieuse ou comprend une part importante de films européens, 
indépendamment de leur chiffre d'affaires ou de leur fréquentation; 

124. encourage les États membres à promouvoir et à soutenir la diffusion et la circulation des films 
européens sur leur territoire au moyen d'événements et de festivals spécialisés; incite également les États 
membres à soutenir les différentes écoles de cinéma qui existent en Europe; 

125. souligne que les films qui remportent des prix dans les festivals européens devraient bénéficier d'une 
aide pour faciliter leur diffusion internationale en VOD et favoriser la promotion du cinéma européen; 

126. reconnaît le rôle du prix LUX du Parlement européen dans la promotion des films européens et 
dans le multilinguisme, en traduisant le film lauréat dans les 23 langues officielles de l'Union, ainsi qu'en 
suscitant des débats sociétaux entre les citoyens de l'Union; 

127. propose une amélioration de la coopération et des échanges avec les pays tiers pour valoriser les 
productions européennes sur le marché mondial et plus particulièrement en Méditerranée, afin de promou
voir les échanges culturels mais également de lancer de nouvelles initiatives en faveur du dialogue euro- 
méditerranéen et du développement démocratique de l'ensemble de la région, eu égard notamment aux 
engagements pris dans le cadre de la Conférence euro-méditerranéenne sur le cinéma; 

* 

* * 

128. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et aux 
gouvernements et parlements des États membres.
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